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GENERALITES






État d'Afrique occidentale, limité au nord par la Mauritanie, à l'est par le Mali, au sud par la Guinée et la Guinée-Bissau, au sud-ouest par la Gambie (enclavée), à l'ouest par l'océan Atlantique. Avec ses 196 720 km2 [1997], le Sénégal présente en Afrique de l'Ouest une image triple: celle d'un pays plat, ouvert et contrasté. Son histoire est à la fois celle des influences africaines, arabes et occidentales qui l'ont façonné. C'est 

enfin, et surtout, un pays de transitions rapides entre l'Afrique sèche et l'Afrique humide, entre les mondes arabe et noir, entre l'Atlantique et l'intérieur du continent.

GEOGRAPHIE PHYSIQUE

Le Sénégal, qui s'étend entre 18° et 24° de latitude nord et 11° et 17° de longitude ouest, est, dans l'ensemble, un pays plat et peu accidenté: bas plateaux sur le bassin sédimentaire secondaire et tertiaire, vallée alluviale du fleuve Sénégal, littoral septentrional marqué par des dunes et comportant des dépressions caractéristiques appelées «niayes», littoral méridional dominé par les estuaires du Saloum et de la Casamance. Les quelques hauteurs sont les Mamelles volcaniques de la presqu'île du Cap-Vert, la «falaise» de Thiès et, dans la partie orientale du pays, les monts Bassari, contreforts du Fouta-Djalon (point culminant: 581 m).

Relief et hydrographie 

Le Sénégal est presque entièrement compris dans une plaine littorale qui se prolonge au nord vers la Mauritanie, au sud en direction de la Guinée-Bissau. Le littoral, de part et d'autre de la presqu'île du Cap-Vert, apparaît comme une côte basse, rectiligne et sableuse. Au sud de Joal, la côte, qui se révèle plus sinueuse, est marquée par les vasières créées à l'embouchure des fleuves Saloum et Casamance. Promontoire volcanique, la presqu'île du Cap-Vert présente, dans ce contexte, les seules côtes rocheuses; des falaises surplombent ici l'océan de quelques dizaines de mètres. Vers l'est, la topographie se redresse lentement et présente des reliefs largement émoussés, leur matériau constitutif étant, il est vrai, généralement sableux. Les altitudes restent inférieures à 100 m jusqu'aux limites sud-orientales du 

pays, où, à 600 km de la côte, les «montagnes», à la frontière guinéenne, culminent à 581 m. La faiblesse des pentes se traduit par la lenteur de l'écoulement des cours d'eau; les méandres, amples, sont installés dans des vallées évasées. Le régime fluvial se caractérise par une irrégularité saisonnière liée d'une part à l'alimentation pluviale, d'autre part à une évaporation très prononcée. Le Sénégal est parcouru par cinq fleuves dont deux (le Sénégal et la Gambie) prennent leur source au Fouta-Djalon, l'orientation générale du relief imposant à ces deux cours d'eau un coulement vers l'Atlantique. Le plus important est, au nord, le fleuve Sénégal (1 700 km), qui 

irrigue des milliers d'hectares de terres cultivées. Le fleuve Gambie traverse le parc national du Niokolo-Koba puis pénètre dans l'État qui porte son nom. Au sud, le fleuve Casamance est navigable jusqu'à Ziguinchor. Avec leurs nombreux bras de mer et leur centaine d'îles, le Sine et le Saloum sont fréquentés par les touristes, les pêcheurs et les chasseurs.

Climat et végétation 

Le Sénégal est soumis à un climat tropical caractérisé par deux saisons principales, une saison sèche de novembre à juin, et une saison des pluies (hivernage) de juillet à la mi-octobre. On distingue quatre zones climatiques, la pluviosité moyenne s'accroissant régulièrement quand on se déplace du nord vers le sud. Le climat de la zone côtière est frais de novembre à mai en raison de la présence de l'alizé maritime qui repousse les effets de l'harmattan, vent sec et chaud venant du nord-est. En zone sahélienne, la saison sèche est marquée par des températures frôlant 40  °C, alors que les températures maximales sont moins fortes en saison humide. Plus au sud, en zone soudanienne, les températures sont élevées et les précipitations abondantes (700 à 1 700 mm). En Casamance, le climat est de type guinéen (entre 1 300 et 1 800 mm de pluies). Les températures, moyennes, permettent de distinguer au moins deux régions sur le plan climatique: une zone littorale large de quelques dizaines de kilomètres, aux conditions thermiques plus fraîches en saison sèche (21-25 °C); le reste du pays, déjà plus continental à la même époque (27-31 °C). C'est le facteur pluviométrique qui détermine les zones climatiques et végétales du Sénégal. La saison sèche, partout la plus longue, s'étend de 7 mois (novembre-mai) au sud du pays à 10 mois (octobre-juillet) à l'extrême nord. La saison pluvieuse (hivernage), le reste de l'année, dure de 5 mois (juin-octobre) en Casamance à 2 mois (août-septembre) dans les régions septentrionales de la vallée du Sénégal. Les quantités d'eau reçues évoluent suivant une disposition similaire: entre 1 700 et 250 mm par an de la pointe méridionale à la frontière mauritanienne. Sur la végétation, l'incidence d'une telle distribution fait que l'on passe rapidement, en quatre degrés de latitude, des marges préforestières de l'Afrique tropicale, dites subguinéennes, aux régions semi-arides déjà sahéliennes. Les formations végétales qui ccompagnent cette gradation vont des forêts sèches de Casamance aux savanes du Centre et aux steppes sahéliennes du Nord. Les milieux naturels ont fortement pâti des défrichements agricoles (Sud et Centre) et de la pression pastorale (Nord).

GEOGRAPHIE HUMAINE

La population sénégalaise, estimée à 8,8 millions d'habitants en 1997, croît chaque année de 2,8 % [estimation 1997], ce qui laisse prévoir son doublement en un quart de siècle. Les disparités sont nombreuses: 60 % des habitants ont moins de 25 ans, près de 70 % vivent dans le tiers occidental du pays et 39 % résident dans les 36 communes que compte le pays. La diminution rapide de la population rurale – encore 61,3 % des Sénégalais en 1997 – confirme le processus d'urbanisation. En 1993, six communes comptaient plus de 100 000 âmes, contre deux en 1976. Toufefois, à l'exception de Dakar, la diversification fonctionnelle n'a pu être réalisée. Les villes régionales sont des constructions urbaines par leurs effectifs mais non par leurs activités (on retiendra l'exemple de Touba, village de 150 000 h.). Le surpeuplement de Dakar, la capitale, et de son agglomération (Grand-Dakar, Pikine, Guédiawaye), qui, avec 2 millions d'habitants [1997], regroupe plus de 20 % de la population sénégalaise sur 0,3 % du territoire, est un facteur de déséquilibre économique. 

L'industrialisation de la pointe occidentale du pays a encore impulsé une migration caractérisée par des départs massifs des zones rurales et des régions périphériques.

Les autres villes importantes sont Thiès (185 000 habitants), Kaolack (157 000 habitants), Rufisque (150 000 habitants), Ziguinchor (124 000 habitants) et Saint-Louis (118 000 habitants), la plus ancienne de toutes les villes fondées par les Français en Afrique. Parmi les principaux groupes ethniques, les Ouolofs, nombreux dans la région du Cap-Vert et de Diourbel, sont nettement majoritaires (36 % de la population totale) [1997] devant les Peuls et les Toucouleurs (23 %), les Sérères (15 %), les Diolas (6 %, dans la Basse-Casamance), les Mandingues (4 %) et les Lébous (2 %) de la presqu'île du Cap-Vert. Parmi les autres ethnies, on rencontre des Sarakolés, des Bambaras, des Maures, des Bassaris... La langue officielle est le français. Un décret de 1971 a promu au rang de langues nationales les six langues des groupes ethniques les plus importants: ouolof, poular (langue des Peuls Toucouleurs), sérère, diola, malinké et soninké. Toutes sont des langues nigéro-congolaises du groupe ouest-atlantique.

HISTOIRE

Le Sénégal a fourni nombre de vestiges témoignant d'une continuité de l'occupation humaine depuis environ 350 000 ans. Le paléolithique inférieur (plus de 100 000 ans), dont témoignent bifaces et hachereaux, est représenté au Sénégal oriental, en moyenne Gambie et dans la presqu'île du Cap-Vert. Le paléolithique moyen, riche en outils de facture moustérienne, concerne surtout la moyenne et la basse vallée du Sénégal. Le néolithique sénégalais est subdivisé en plusieurs faciès, dont le canuélien de la presqu'île du Cap-Vert (céramique et outillage à l'aspect de pics, de haches ou de gouges en roche volcanique) et le bélairien (silex confectionnés à partir d'éclats formant l'armature de pointes de flèches et lamelles; haches polies, meules, pierres à 

rainures). Le «néolithique du littoral», sur la Grande Côte, se caractérise par l'utilisation des os pour la confection d'hameçons, de harpons et de haches. Les vestiges de civilisations protohistoriques sont également nombreux: les sites les plus remarquables sont représentés par les tumulus, les amas coquilliers du littoral et les monuments mégalithiques du Sénégal oriental.

L'époque précoloniale 

Les vestiges protohistoriques et les traditions orales incitent à penser qu'une vague de peuplement serait venue du nord, par l'empire de Ghana. La vallée du Sénégal (le fouta) a représenté, entre le IXe siècle et le XIIIe siècle, un axe de migration favorable au commerce transsaharien à base d'or, de sel, de métaux, de céréales et de tissus. La formation de grands empires, au nord-est, eut des répercussions importantes sur la région du Sénégal. Celle-ci fut successivement soumise à l'autorité de l'empire du Ghana (VIIIe-XIIe siècle), de l'empire du Mali (XIVe siècle) et de l'Empire songhay (XVIe-XVIIe siècle). Le premier royaume connu dans la région est celui du Tekrour, situé dans la basse vallée du Sénégal, fleuve qui assurait le commerce du sel et de l'or; premier bastion de l'islam en Afrique noire, le Tekrour qui, jusqu'à la fin du Xe siècle, fut sous la domination de l'empire du Ghana, participa à l'essor et à la conquête du mouvement almoravide vers la Mauritanie, le Maroc et l'Espagne. Consacrant la suprématie ouolof du Sénégal à la Gambie, le Grand Diolof, fondé au XIIIe-XIVe siècle, devint un vaste empire dont le territoire s'étendait sur tout le Sénégal actuel; son déclin provoqua l'émancipation de plusieurs petits royaumes, et il se disloqua dans la première moitié du XVIe siècle. Le royaume des Peuls, à la fin du XVe siècle, s'établit sur la vallée du Sénégal. Au cours des deux siècles suivants, les conflits politiques en provoquèrent la désunion. Au sud de la 

Gambie, la confédération du Gabou, unifiée au XIIIe siècle et vassale de l'empire du Mali, étendit son influence sur la Gambie et la moyenne Casamance. À la fin du XVIe siècle, plusieurs États issus de l'éclatement d'anciens royaumes se constituèrent: Cayor, Baol, Sine, Saloum, Boundou, Niani, Gabou, États lignagers de la basse Casamance. Avec le commerce européen, inauguré au XVe siècle – les Portugais découvrirent Gorée en 1444 –, l'histoire de ces petits États prit brutalement une nouvelle dimension. Installant l'insécurité, la traite négrière renforça la puissance des royaumes côtiers au détriment des États de l'intérieur. Les chefs religieux musulmans entamèrent au XVIIe siècle des mouvements de résistance. Amorcés avec la «guerre des marabouts» (1673-1675), ces foyers se poursuivirent au XIXe siècle, permettant une remarquable progression de l'islam par le biais des confréries.

L'arrivée des Européens

Dès la fin du XVe siècle, la présence des Portugais sur les côtes du Sénégal fut concurrencée par les Britanniques puis par les Hollandais. En 1627, ces derniers prirent le contrôle de l'île nommée aujourd'hui Gorée (ce nom est la contraction de Goede Reede, deux mots néerlandais signifiant «bonne rade»), et y édifièrent un fort. Au XVIIe siècle, les Français s'installèrent à leur tour le long des côtes du Sénégal où, en 1659, ils fondèrent Saint-Louis. S'avançant vers le sud, ils implantèrent d'autres comptoirs à Rufisque, à Portudal et à Joal et, en 1677, investirent Gorée. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, les comptoirs développèrent le commerce portant sur l'or, la gomme arabique, la cire, les épices et bientôt les esclaves. La concurrence entre les Hollandais, les Français et les Britanniques était vive. De 1677 à 1814, ces puissances européennes se disputèrent sans cesse la maîtrise du Sénégal. Mais le traité de Paris signé le 30 mai 1814 rendit le Sénégal à la France. L'emprise française se limitait alors à Saint-Louis, Gorée, Rufisque et 

à quelques escales fluviales. 

La conquête coloniale

Dès 1852, la politique coloniale française prit une nouvelle orientation avec la nomination du général Faidherbe comme gouverneur. En 1854, Louis Faidherbe entreprit d'élargir la domination française à l'ensemble du Sénégal. L'espace sénégalais, devenu objet de conquête, fut la première étape sur la route du Soudan occidental. En 1857, Faidherbe fonda Dakar et organisa la colonie du Sénégal, dont il fit la base de la conquête de l'Afrique occidentale. Des postes militaires furent créés jusqu'en Casamance. À l'est du Sénégal, Faidherbe repoussa tout d'abord les Toucouleurs qui, sous la conduite d'El-Hadj Omar, étaient alors en expansion (1857-1863). Il rejeta ensuite les Maures au nord et annexa le pays ouolof (traité de mai 1858). L'annexion du Cayor (1861-1865) permit d'ouvrir la route reliant Saint-Louis à la péninsule du Cap-Vert. La résistance à la conquête coloniale se poursuivit néanmoins. Chassé par les Français, le damel (souverain) du Cayor, Lat-Dior Diop, reprit le pouvoir en 1878 et s'opposa aux Français. Conscient de leurs projets l'expansion, il mena de 1882 à 1884 une guerre sans relâche, avant d'être finalement tué en 1886, à la bataille de Dékhelé. En 1890, les Français s'attaquèrent au Diolof et 

chassèrent son roi, Alboury Ndiaye. Celui-ci apporta son soutien à Ahmadou, fils et successeur d'El-Hadj Omar, et poursuivit la lutte. D'autres grands noms, comme celui de Mamadou Lamine Dramé, s'ajoutent à la longue liste de ceux qui s'opposèrent héroïquement à la conquête française. Sous l'impulsion d'Amadou Bamba Mbacké, fondateur du mouridisme au XIXe siècle, et d'al-Hadj Malick Sy, de la confrérie Tidjane, la résistance se fondait sur l'islam, alors en plein renouveau. Toutefois, peu à peu, entre 1876 et 1891, les dernières résistances contre l'occupation coloniale furent successivement défaites au Cayor, dans le haut Sénégal, au Boundou et en Casamance. Faidherbe lança une vaste politique scolaire, en créant l'École des Otages dans laquelle devaient être envoyés les fils de chefs.

L'organisation de la colonie

Le décret du 16 juin 1895 créa l'A-OF (Afrique-Occidentale française). En 1902, Saint-Louis perdit son rôle de chef-lieu de l'A-OF au profit de Dakar. Les limites administratives de la colonie furent fixées en 1904. Le Sénégal eut une évolution particulière au sein de l'A-OF: dès 1848, la citoyenneté fut accordée aux habitants libres du Sénégal qui fut représenté à l'Assemblée française par un député; en 1916, la citoyenneté française fut élargie aux habitants des Quatre Communes (Dakar, Saint-Louis, Gorée et Rufisque) ce qui leur donnait le droit d'élire des conseils municipaux. En 1914, Blaise Diagne fut le premier député noir à entrer au Parlement français (il sera membre du gouvernement français en 1931). Lui-même et ses successeurs, Galandou Diouf de 1934 à 1941, puis Lamine Guèye et Léopold Sédar Senghor, jouèrent un rôle essentiel dans la lutte contre les abus de la colonisation puis dans la marche vers l'indépendance. Cette élite francisée qui émergea après la Seconde Guerre mondiale allait jouer un grand rôle dans l'arène politique et sur le terrain culturel, en particulier avec l'affirmation de la conscience noire (la «négritude»). Durant la Première Guerre mondiale, la France mit sa colonie à contribution sur le plan économique (apports de vivres et de matières premières) et surtout militaire, en recrutant des tirailleurs sénégalais. Ces régiments participèrent 

aux combats sur le sol africain et 96 000 d'entre eux furent envoyés sur le front en Europe, où ils se distinguèrent par leur loyauté et leur courage. Sous l'impulsion de la France et avec l'appui des marabouts mourides, la production d'arachide s'étendit à l'intérieur du Sénégal. En 1923, l'achèvement de la ligne de chemin de fer reliant Thiès à Bamako favorisa la diffusion de l'arachide. Durant la Seconde Guerre mondiale, le gouverneur général de l'A-OF, Pierre Boisson, obéit d'abord à l'État français installé à Vichy en juin 1940, et, le 8 juillet puis le 24 septembre 1940, deux attaques britanniques contre Dakar, soutenues par la France libre, tournèrent à l'échec. Toutefois, après le débarquement des Alliés en Afrique du Nord, le Sénégal se rallia à la France libre le 7 décembre 1942. 

La marche vers l'indépendance

En contrepartie de leur aide économique et militaire, les Sénégalais espéraient obtenir un assouplissement du régime colonial. Comme la France n'effectua pas la 

réintégration des anciens combattants, une mutinerie éclata à Thiaroye (30 novembre 1944); sa répression fit 35 victimes. Le mouvement nationaliste s'était déjà montré actif avant la Seconde Guerre mondiale. En 1932-1934, le concept de négritude fut forgé par le Sénégalais Léopold Sédar Senghor, le Martiniquais Aimé Césaire et le Guyanais Léon-Gontran Damas. En 1919, les premières grèves ouvrières avaient contribué à éveiller la conscience nationale et des syndicats furent créés, qui devinrent légaux en 1937. Après la Seconde Guerre mondiale, les partis politiques jouèrent un rôle de premier plan: les partis français, et surtout les partis sénégalais ou africains, comme le BDS (Bloc démocratique sénégalais) devenu plus tard l'UDS 

(Union démocratique sénégalaise), le BPS (Bloc populaire sénégalais) et le groupe parlementaire des Indépendants d'outre-mer. Les réformes se succédèrent tout au long des quinze années qui suivirent le conflit mondial. La Constitution de 1946 créa l'Union française, qui modifia le statut des colonies. L'«Empire» devenait l'«Union française»; les «colonies», des «départements et territoires d'outre-mer». La même année, une loi abolit l'«indigénat», une autre le travail forcé. En 1952, le Code du travail d'outre-mer reconnut aux Africains le droit aux congés payés et aux allocations familiales, et limita le temps de travail hebdomadaire à 40 heures. En 1956, la loi-cadre modifia le statut des colonies d'Afrique noire en accordant le suffrage universel aux populations, renforça les pouvoirs de l'Assemblée territoriale mise sur pied en 1946 et opéra une décentralisation administrative. Enfin, la Constitution de 1958 transforma l'Union française en une «Communauté française» et donna leur autonomie aux colonies: soumis à référendum le 28 septembre, le projet recueillit au Sénégal 80,7 % de votes favorables. L'année suivante, le Sénégal et le Soudan (le Mali actuel) se rapprochèrent pour former la Fédération du Mali: les deux pays espéraient ainsi lutter contre la fragmentation de l'Afrique noire en une multitude d'États. La Fédération du Mali accéda à l'indépendance le 20 juin 1960 mais éclata dès le mois d'août.

La période contemporaine
Le Sénégal devint une République indépendante le 20 août 1960. Une nouvelle Constitution, promulguée cinq jours plus tard, établit un régime parlementaire; Léopold Sédar Senghor fut placé à la présidence, tandis que Mamadou Dia était 

nommé chef du gouvernement. En décembre 1962, une divergence sur l'interprétation de la Constitution opposa les deux hommes. Dia fut arrêté. Une nouvelle Constitution, adoptée par référendum en 1963, instaura alors un régime de type présidentiel, l'UPS (Union progressiste sénégalaise) devenant de fait le parti unique. En 1969, le régime s'assouplit, adoptant une nouvelle Constitution.

On restaura le poste de Premier ministre, confié à Abdou Diouf (1970) et on instaura (1974) le tripartisme (UPS, PDS d'Abdoulaye Wade et PAI de Majhemoud Diop). Le 31 décembre 1980, le président Senghor annonça qu'il quittait le pouvoir. Conformément à la Constitution, Abdou Diouf lui succéda le 1er janvier 1981. Cette même année, il décréta le pluripartisme. Les troupes sénégalaises intervinrent en Gambie pour réprimer un putsch militaire, et, l'année suivante, fut créée avec la Gambie la confédération de Sénégambie; mais un grand nombre de Gambiens ne voulaient pas voir se dissoudre leur identité nationale, et la confédération fut dissoute en 1989. Élu président en 1983, réélu en 1988 et en 1993, le président Diouf a dû affronter des difficultés croissantes, tant sur le plan extérieur que sur celui de la politique intérieure. En 1989, à la suite d'un incident intervenu à la frontière avec la Mauritanie, de violents affrontements opposèrent, dans la capitale, les Maures et les Sénégalais, aboutissant à l'expulsion de plus de 100 000 Noirs Mauritaniens vers le Sénégal et, par représaille, d'un nombre équivalent de Maures sénégalais vers la Mauritanie; les relations avec Nouakchott restèrent longtemps suspendues – entravant ainsi le bon fonctionnement de l'OMVS (Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal), regroupant le Sénégal, le Mali et la Mauritanie; les relations diplomatiques ont été renouées en 1992, mais les causes du conflit – 

au Sénégal, rivalité économique des deux communautés, et système de caste raciste en Mauritanie – existent toujours. Par ailleurs, la poursuite depuis 1982 des actions terroristes menées en Casamance par un mouvement séparatiste menaçait l'intégrité même d'un territoire dont la continuité est déjà largement entamée par l'enclave de la Gambie. L'économie sénégalaise, gravement atteinte par la sécheresse récurrente du début des années 1980, subit de plein fouet les répercussions de la crise internationale et de la baisse du cours des matières premières, en particulier de l'arachide; ces difficultés économiques furent à l'origine de manifestations qui dégénérèrent fréquemment en véritables troubles. Les incessantes luttes populaires, syndicales et estudiantines entraînèrent progressivement des modifications dans l'orientation politique et dans le fonctionnement des institutions. L'opposition, désormais légale, accrut considérablement sa pression sur le pouvoir et contesta plusieurs fois, notamment en 1988, la régularité des élections; les révisions constitutionnelles furent toutes orientées vers l'établissement d'un pluralisme politique, dont témoigne par exemple la participation au gouvernement, de 1991 à 1993, d'Abdoulaye Wade, chef du Parti démocratique sénégalais (PDS). Mais la contestation qui suivit la réélection d'Abdou Diouf, en février 1993, et les émeutes de Dakar, en février 1994, ouvrirent une nouvelle crise qui ne s'apaisa qu'en mars 1995, avec la formation d'un nouveau gouvernement d'union nationale. Par ailleurs, après avoir débouché, en 1992, sur une grave tension avec la Guinée-Bissau, accusée par Dakar de servir de base arrière aux actions terroristes, les affrontements avec  les indépendantistes de Casamance – qui ont fait des milliers de morts depuis seize ans – se poursuivent; un cessez-le-feu, proclamé en 1995, n'a pu déboucher sur des négociations, et après une certaine accalmie, les combats ont redoublé d'intensité en 1998.

État et institutions

Le Sénégal est un État laïc. Depuis 1993, le président de la République est élu au suffrage universel direct pour un mandat de 7 ans, et rééligible une fois. Chef du pouvoir exécutif, c'est lui qui détermine la politique de la nation; il désigne un remier ministre, chef du gouvernement. Les 120 membres de l'Assemblée nationale sont élus pour 5 ans au suffrage universel (scrutin majoritaire et proportionnel). Une opinion publique exigeante en matière de démocratie et de justice sociale, une opposition politique structurée et capable de mobilisations, l'existence d'une presse critique sont autant de facteurs qui conditionnent le fonctionnement démocratique des institutions sénégalaises et permettent leur contrôle. Constamment au pouvoir, le parti socialiste (PS), parti unique jusqu'en 1974, doit aujourd'hui compter sur la concurrence de 17 autres formations politiques. Le pays est divisé en 10 régions administratives : Dakar, Diourbel, Kaolack, Kolda, Louga, Saint-Louis, Tambacounda, Thiès et Ziguinchor.

ECONOMIE

Depuis l'indépendance, la croissance de la population ne s'est pas accompagnée d'une progression équivalente de la production de biens et de services. L'économie sénégalaise, extravertie, s'est en outre révélée extrêmement sensible à la conjoncture mondiale; ainsi les chocs pétroliers ont-ils été douloureusement ressentis. 

Par ailleurs, le Sénégal a traversé, depuis les années 1970, des périodes de sécheresse qui ont progressivement réduit la prépondérance de l'arachide; les recettes les plus régulières du pays sont désormais assurées par les secteurs non agricoles de l'économie, en particulier la pêche, le tourisme et l'exploitation minière. La balance commerciale reste déficitaire en raison du poids exercé sur le budget par les importations de pétrole, de biens d'équipement et de riz. La crise du monde rural, les difficultés des entreprises privées, l'hypertrophie du secteur public ont justifié le recours à l'assistance du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque mondiale. Le Sénégal a engagé depuis 1979 un programme d'ajustement structurel pesant lourdement sur l'ensemble de la population. Depuis la dévaluation du franc CFA en 1994, les trois secteurs clés (pêche, industrie chimique, tourisme) se portent mieux. Toutefois, l'inflation (33 %) a amenuisé les effets positifs de la dévaluation et la population a subi une très forte baisse du pouvoir d'achat. Le problème majeur demeure celui des investissements indispensables pour relancer les secteurs générateurs d'emplois. 

Agriculture 

Le secteur agricole est la deuxième activité du pays. La balance agricole est en équilibre. En termes de surface utilisée, depuis 1987, le millet (19 % des terres cultivées) a pris le pas sur l'arachide (15 % des terres cultivées). Les principales productions vivrières sont le millet, le riz paddy et le maïs. L'arachide demeure la première culture industrielle, mais sa production s'oriente à la baisse sous l'effet de nombreuses contraintes: cours mondiaux défavorables, sécheresse, concurrence d'huiles végétales plus compétitives sur les marchés étrangers. Les efforts de diversification, avec la promotion d'autres cultures industrielles (coton, canne à sucre) et vivrières (maraîchage, céréales), ont achevé de briser le monopole arachidier. Les nouvelles orientations insistent à présent sur les aménagements hydroagricoles, notamment dans la vallée du Sénégal – barrage anti-sel de Diama 

– et en Casamance. Cette option s'est traduite par une augmentation significative de la production de riz (deux récoltes par an), celle-ci restant toutefois très largement inférieure aux besoins de consommation nationale (le riz est à la base de l'alimentation).

L'élevage concerne près de 3 millions de bovins et 4 millions d'ovins. Après la sécheresse des années 1970, le bétail s'est progressivement reconstitué et l'élevage reste un secteur encore largement traditionnel, organisé suivant trois axes: l'élevage extensif exploitant les maigres pâturages du Nord (Ferlo); l'élevage sédentaire dans les régions agricoles du Centre, du Sud et de la vallée du Sénégal; le ranching, pratique innovante mais limitée à l'engraissement de bovins achetés aux éleveurs traditionnels.


Pêche

La pêche, en constante progression, est aujourd'hui la première source de devises du pays, et assure près d'un quart de la valeur des exportations. Les mises à terre (plus de 300 000 t) sont assurées à plus de 70 % par la pêche artisanale, qui alimente les secteurs à la fois de la transformation traditionnelle (poissons salés, séchés ou fumés) et industrielle. La pêche industrielle, moins dynamique, est pour près du tiers contrôlée par une flottille étrangère, notamment française, espagnole et japonaise. L'élevage des crevettes se développe en Casamance. 

Tourisme 

Autre source de devises, les activités touristiques ont été organisées vers la fin des années 1960 autour des potentialités qu'offre le littoral. L'essentiel de l'infrastructure hôtelière est localisé sur la Petite Côte – au sud de Dakar et au nord de l'embouchure du Saloum – et en basse Casamance, où le Club Méditerranée a installé au cap Skirring un second centre d'accueil dans le pays. On enregistre l'entrée de 250 000 à 300 000 touristes par an.

Mines et industrie

L'activité minière concerne essentiellement les phosphates (de chaux et d'aluminium) de la région de Thiès (1,9 million de tonnes par an) et de faibles quantités de sel. Le sous-sol recèle des ressources identifiées mais non encore exploitées, notamment dans le Sud-Est: minerai de fer – gisements de Kédékourou et de la Falémé, avec les ressources certifiées de 300 millions de tonnes d'hématite –, uranium (réserves estimées à 2 000 tonnes à Saraya), or (gisements de Sabodala et de Goulouma), marbre,... Les gisements de pétrole, mis en évidence dans les années 1950-1960, s'épuisent rapidement (la production est passée de 1 129 tep en 1990 à 105 tep en 1996); par contre, la production de gaz naturel, quoiqu'encore faible et insuffisante, 

est en progression (5 200 tep en 1990, contre 33 000 en 1996). Le potentiel hydroélectrique des deux grands fleuves, le Sénégal et la Gambie, est estimé à 1000 MW/an; la mise en valeur du fleuve Sénégal sur le site de Manantali (au Mali), entreprise conjointement avec le Mali et la Mauritanie, fournira 280 GWh/an au Sénégal vers 2001. La première caractéristique de l'industrie sénégalaise est d'être concentrée dans la région portuaire de Dakar, où se trouvent rassemblées 90 % des infrastructures. Née juste après la Seconde Guerre mondiale, pendant la période coloniale, l'industrie a d'abord reposé sur la filière de l'arachide. Aujourd'hui, cette orientation se traduit encore par le poids des huileries, en particulier dans la région de Dakar et dans les villes du Centre-Ouest. L'influence de l'agriculture se fait également sentir avec le développement du textile, secteur structuré autour de la filière du coton, et les établissements agro-industriels de la vallée du Sénégal chargés de la transformation des ressources locales (canne à sucre, tomate, riz). 


Transport et communications 

À l'indépendance, le Sénégal disposait d'un réseau de transport terrestre d'assez bonne qualité. L'équipement du pays s'est poursuivi par l'extension du réseau routier. Celui-ci couvre pratiquement l'ensemble du territoire avec environ 14 000 km de routes, dont 27 % bitumées. Depuis 1980 s'est fait jour la volonté d'investir dans l'entretien du réseau existant plutôt que dans la poursuite de l'extension du réseau bitumé, ce qui a surtout permis la réfection des routes nationales, dont le rôle économique est déterminant. Le trafic fluvio-maritime se limite au port de Ziguinchor, ceux de Kaolack et de Saint-Louis attendant, sans grand espoir, une relance des activités économiques régionales. Le port maritime de Dakar, avec un trafic marchand de plus de 6 millions de tonnes [1996], reste la seule structure fonctionnelle. Le trafic aérien est concentré sur l'aéroport international de Dakar, relié aux aérodromes de Ziguinchor et de Saint-Louis. Le réseau ferroviaire, surtout dynamique sur la ligne Dakar-Bamako et pour l'évacuation des phosphates de Thiès, n'est pas concurrentiel pour le trafic passager.

CULTURE ET CIVILISATION

Au cours des périodes précoloniale et coloniale, l'espace sénégalais a joué un rôle fondamental dans la vie culturelle du continent noir. El-Hadj Omar Tall, Ahmadou Bamba, El-Hadj Malik Sy, ainsi que d'autres éminents doctes de la fin du XIXe siècle, ont contribué à intégrer harmonieusement le Sénégal au monde culturel musulman. Au siècle suivant, Léopold Sédar Senghor, Cheikh Anta Diop, par leurs puissantes productions intellectuelles, ont exercé une influence déterminante sur l'évolution du panafricanisme et la renaissance des cultures négro-africaines. L'indépendance acquise, le Sénégal fut perçu comme un pays de traditions et de valeurs défendant des principes fondés sur les vertus du dialogue et de la concertation. Le président Senghor a su jeter les bases d'une véritable politique culturelle, même si les résultats obtenus sont parfois contestables, car trop élitistes et éloignés de la promotion d'une culture de masse. Le premier Festival mondial des arts nègres, tenu à Dakar en 1966, constitua un moment fort de la vie culturelle sénégalaise.

L’enseignement

Se référer au document mis en ligne sur le site virtuel (cliquer sur le titre pour atteindre le site) :

RAPPORT MONDIAL DE L'EDUCATION 2000 - UNESCO
Les 240 000 élèves des classes élémentaires (enfants âgés de 7 à 12 ans) se répartissent entre quelque 1 730 écoles en milieu rural et 630 établissements en milieu urbain; le taux de scolarisation de cette tranche d'âge (58,5 %) intègre des disparités importantes entre zones urbaines (86,8 %) et rurales (34,7 %), mais aussi entre garçons et filles. L'enseignement secondaire (enfants âgés de 13 à 16 ans) reste l'apanage des centres urbains (une tendance à implanter des établissements en milieu rural est apparue timidement depuis 1987). Les chefs-lieux de région sont dotés d'un lycée. Le nombre de bacheliers croît rapidement (11 % par an entre 1981 et 1991). L'enseignement supérieur reste concentré à Dakar, dont l'université compte 23 000 étudiants. Le Sénégal se caractérise, en outre, par l'existence de deux filières d'enseignement traditionnel: celle de l'alphabétisation fonctionnelle des adultes (en langues nationales); celle de l'enseignement du Coran dans les nombreuses écoles coraniques.

Les arts 

Les arts plastiques ont contribué au rayonnement du Sénégal à la faveur d'une politique de soutien menée par les autorités publiques dès les premières années de l'indépendance. Dakar s'impose alors comme une place culturelle reconnue. La construction du Musée dynamique en 1966, l'ouverture d'une Galerie nationale et de galeries privées contribuent à l'émergence et à l'affirmation d'artistes reconnus à l'étranger, tels Papa Ibra Tall, Bocar Diongue, Iba Ndiaye, Mbaye Diop, Boubacar Diallo, Souleye Keita, Mbor Faye. Le Centre de recherche sur l'art nègre encourage un style africain moderne, répandu sous le nom d'«école de Dakar». Des jeunes peintres sénégalais, Souleye Keita, Soulou Mbaye, revendiquent la primauté de la couleur sur la forme. Un art naïf s'est largement développé, couvrant façades et carrosseries d'autocars de fresques colorées représentant des scènes de la vie courante. Babacar Lo et Gora Mbengue sont les maîtres de la peinture sur plaques de verre, appelée «sous-verre». La sculpture se développe grâce à des artistes comme Ousmane Sow, dont les oeuvres, monumentales, sont remarquées dans les expositions européennes. L'ouverture de la manufacture de tapisserie et d'arts décoratifs de Thiès, dont la direction a été confiée à Papa Ibra Tall, permet une diversification des activités artistiques par le tissage. Les arts du vêtement et de la parure sont soutenus par la créativité des couturiers.

La littérature et le théâtre 

La littérature sénégalaise, très vivante et productive, est l'une des plus importantes de l'Afrique francophone; elle voit se mélanger les idéologies européennes, le désir de progrès et la nostalgie des traditions populaires. Elle est dominée par les écrits de Léopold Sédar Senghor, ardent défenseur du concept de négritude, premier résident de la République du Sénégal, qui sut allier la fonction publique à une carrière l'écrivain fécond. Ses poèmes (Chants d'ombre, 1945; Hosties noires, 1948; Ethiopiques, 1956; Nocturnes, 1961) ont établi sa renommée tout autant que ses puissants essais: Anthologie de la nouvelle poésie nègre et malgache de langue française, 1948; Nations et voies africaines du socialisme, 1961-1964; Liberté I à V, 1964-1993). L'essayiste Cheikh Anta Diop, dont l'oeuvre a contribué à un renouvellement de la pensée historique africaine, fut lui aussi un apôtre de la négritude: dans Nations nègres et Culture (1954) il souligne le fait que l'Homme est né en Afrique et que la culture occidentale a vu le jour en Égypte. D'autres auteurs de la génération de ces deux grandes figures de la littérature sénégalaise ont également laissé des productions promues aujourd'hui au rang de «classiques» de la littérature africaine: Alioune Diop, créateur de la revue Présence africaine, Bakary Diallo (Force-Bonté, 1926, l'un des tout premiers romans africains), Birago Diop (les Contes d'Amadou Koumba, 1947; Leurres et Lueurs, 1960), Ousmane Socé (Karim, 1935; Mirages de Paris, 1937), Abdoulaye Sadji (Tounka, 1952), David Diop (Coups de pilon, 1956), Ousmane Sembene (les Bouts de bois de Dieu, 1960; le Mandat, 1965; Xala, 1973), Lamine Diakhaté (la Joie d'un continent, 1954; Chalys d'Harlem, 1979), Cheikh Hamidou Kane (l'Aventure ambiguë, 1961). À côté de Boubacar Diop (le Temps de Tamango, 1981), toute une génération d'écrivains nés après 1945 donne aujourd'hui une nouvelle impulsion à la littérature sénégalaise : Cheikh C. Sow 

(Cycle de sécheresse, 1983), Amadou Lamine Sall (Mante des aurores, 1979). À partir de 1976, on assiste à l'émergence des femmes écrivains: d'abord Mariama Bâ (Une si longue lettre, 1980), Aminata Sow Fall (le Revenant, 1976), Nafissatou Diallo (De Tilène au Plateau, 1975); puis Ken Bugul (le Baobab fou, 1982), Adja Ndeye Bouri Ndiaye (Collier de cheville, 1984), Catherine N'Diaye (Gens de sable, 1984). Le théâtre sénégalais a révélé de nombreux auteurs: Birago Diop (l'Os de Mor Lam, 1977), Bilal Fall (l'Intrus, 1981), Abdou Anta Kâ (la Fille des dieux, les Amazoulous, 1972; Gouverneur de la rosée, 1972), Mbaye Gana Kébé (L'Afrique a parlé, 1970; l'Afrique une, 1974; Notre futur enfant, 1976), Cheik Aliou Ndao (l'Exil d'Albouri, 1967; le Fils de l'Almamy, 1973; Du sang pour un trône, 1983), Marouba Fall (Chaka ou le Roi visionnaire, 1984). Le théâtre national Daniel-Sorano joue un rôle important: danses traditionnelles, musique, troupes de ballets, représentations théâtrales s'y succèdent. Douta Seck, célèbre acteur sénégalais, a créé de grands rôles tels que celui du roi Christophe, dans la tragédie d'Aimé Césaire.

Musique et cinéma 

Les chants et les percussions jouent un rôle essentiel dans les rites traditionnels, avec la kora, le balafon, le xalam, les flûtes. Le chanteur Youssou N'Dour, considéré comme le roi incontesté du mbalax, le rythme phare du Sénégal, le groupe Touré Kunda, à la production diversifiée, le groupe Xalam, jugé plus intellectuel, le groupe de percussions de Doudou Ndiaye Coumba Rose, au nombre imposant de musiciens, donnent à leur production une audience internationale. Assumant sa réputation de griot intellectuel, Lamine Konté a popularisé surtout la musique mandingue jouée à la kora et les textes des pionniers de la négritude. Par sa qualité et sa diversité, le cinéma sénégalais a été longtemps le plus riche des cinémas africains. Il compte aujourd'hui plus de 250 films dont près d'une trentaine de longs métrages. Dès 1960, Paulin Soumanou Vieyra (Afrique-sur-Seine, coréalisé avec Mamadou Sarr en 1955) apparaît comme le précurseur d'un cinéma national que va illustrer une première génération de cinéastes (Momar Thiam, Ababacar Samb) qui sera par la suite largement dominée par Ousmane Sembene; révélé en 1963 par Borom Sarret – oeuvre majeure du cinéma africain naissant racontant les pérégrinations d'un colporteur avec sa charrette et son âne dans le dédale des rues de Dakar –, Sembene va marquer de sa personnalité éclatante et exigeante le cinéma sénégalais. Son oeuvre, qui s'attache à la revalorisation de la culture africaine, est un cinéma progressiste profondément populaire (la Noire de ... , 1966; le Mandat, 1968, premier long métrage du cinéma sénégalais en version ouolof, prix du jury à Venise; Emitaï, 1971, en version diola; Xala, 1974; Ceddo, 1976; Gelowar, 1993). D'autres réalisateurs sont venus plus tard donner une consistance nouvelle à une production nationale qui, à travers le genre documentaire, puise ses thèmes majeurs dans la satire sociale et politique. Citons Mahama «Johnson» Traoré, qui développe une peinture critique de la société (Diegue-bi, 1970; Lambaaye, 1972; N'Diangaane, 1975); Djibril Diop Mambéti, qui introduit, avec Touki-Bouki (1972), Hyènes (1992, adaptation de la Visite de la vieille dame de F. Dürrenmatt), un style neuf, plein d'invention et d'images visionnaires – ce qui explique sans doute son succès tardif –; Cheikh Tidiane Aw (Pour ceux qui savent, 1971; le Bracelet de bronze, 1974); Moussa Touré (Toubab Bi, 1991); Moussa Sene Absa (Tableau ferraille, 1995) et Safi Faye, qui, après un court métrage (la Passante, 1972), devient avec Lettre paysanne (1975), où elle porte un regard d'ethnologue sur les sociétés sérères, puis Fad'jal (1979) et Mossane (1996), la première cinéaste africaine.

Santé 

Les infrastructures sanitaires ne suffisent pas aux besoins d'une population toujours plus nombreuse et jeune. En 1991, seul 1,7 % du budget national était consacré au secteur de la santé. Les 17 hôpitaux que compte le Sénégal sont implantés dans les plus grandes villes. En dépit d'une politique récente dite «de soins de santé primaires» qui leur a été appliquée, les zones rurales demeurent sous-équipées.

Religion 

La religion musulmane est pratiquée par 92 % de la population [1997]. Son organisation est caractérisée par l'influence des nombreux mouvements dominés par les confréries des tidianes (Tidjaniyya) et des mourides (Mouridiyya), dont les principaux sanctuaires se trouvent respectivement dans les villes saintes de Tivaouane et de Touba, et, plus accessoirement, par la confrérie des kadiris (Qadiriyya). L'islam, présent au Sénégal depuis le début du XIe siècle (conversion des Toucouleurs par les Almohades), poursuit son expansion dans le Sud-Ouest et le Sud-Est, régions jusqu'alors marquées par l'animisme. Le christianisme, pratiqué par moins de 7 % de la population, se limite à quelques centres urbains de l'Ouest et à la basse Casamance; son influence se manifeste particulièrement à travers le dynamisme de ses structures éducatives et sociales.

LE SENEGAL EN CHIFFRES

(pages suivantes)

	BILAN ENERGETIQUE

(énergie en milliards de tep, électricité en milliards de kWh, énergie par habitant en tep, électricité par habitant en milliers de kWh)



	INDICATEURS
	1996
	1997
	1998
	1999

	Production totale énergie

Consommation totale énergie

Consommation énergie par habitant

Production électricité

Consommation électricité par habitant


	1,618

2,648

0,309

1,174

103
	1,654

2,770

0,315

1,261

107
	1,653

2,822

0,312

1,286

119
	1,680

2,960

0,320

1,357

122

	ECONOMIE

(en milliards de dollars, sauf PNB par habitants en dollars



	INDICATEURS
	1998
	1999
	2000
	2001

	PNB Global

PNB par habitant

Croissance en volume du PIB

Aide (+ ou -)

Dette extérieure brute

Taux d’inflation

Taux d’intérêt

Recettes touristiques

Investissements étrangers

Cours US dollars


	4,66

520

5,7

0,556

3,833

1,2

3,50

0,178

0,071

589,95
	4,66

500

5,1

0,657

3,639

0,8

3,50

0,166

0,157

615,70
	4,71

490

5,6

0,474

3,626

0,7

3,50

-

0,107

711,98


	4,98

523

5,7

-

-

3,1

3,50

-

-

733,04

	COMMERCE EXTERIEUR

(en milliards de dollars)

	INDICATEURS
	1996
	1997
	1998
	1999

	Exportations des marchandises

Importations des marchandises

Exportations des services

Importations des services

Balance des paiements
	0,988

(-)1,264

0,379

(-)0,396

(-)0,2
	0,905

(-)1,176

0,372

(-)0,392

(-)0,185


	0,968

(-)1,281

0,425

(-)0,443

(-)0,247
	1,027

(-)1,373

0,416

(-)0,430

(-)0,320


INDICATEURS DE SOCIETE

(Chiffres 2001 – Sources Etat du Monde – La Découverte)

	INDICATEURS SOCIO-CULTURELS



	Développement humain

Nombre de médecins (% par habitant)

Analphabétismes masculin (%)

Analphabétisme féminin (%)

Scolarisation 12-17 ans (%)

Scolarisation 3e degré (%)

Hôtes Internet (°/°°° hab.)

Livres publiés (titres)


	0,416

0,10

53,6

73,3

30,0

3,2

0,32

42m

	EFFECTIFS DES ARMEES



	Armée de terre (milliers)

Marine (milliers)

Aviation (milliers)


	10

0,6

0,4
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Données générales
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SENEGAL





PNB 2000 : 118e/227


PNB/hab.2000 : 117e/227


Parité du pouvoir d’achat : 1419 dollars (290% du PNB/hab).





SUPERFICIE : 196 720 km2


DECALAGE HORAIRE : (-) 1 heure


CAPITALE : Dakar


LANGUES PARLEES : Français, Wolof.


OMPOSITION ETHNIQUE :  Wolof (36%) ; Fulanis (17%) ; Serers (17%) ; Toucouleurs (9%) ; Diolas (9%) ; Metingos (9%).


RELIGIONS : musulmans (92%) ; croyances traditionnelles (6%) ; chrétiens (2%).





INDICATEURS DE DEVELOPPEMENT HUMAIN


((((((((((





SITUATION GEOGRAPHIQUE


Le Sénégal est composé de trois zones : le Nord, autour de Saint-Louis, est une région sahélienne ; le Centre, côtier, est plus tempéré avec un climat subsaharien ; la Casamance, au Sud, a un climat de type tropical.





CONSTITUTION


C’est une République à Régime présidentiel.


La Constitution date du 7 mars 1963.


Le Président, élu au suffrage universel pour cinq ans, détient le pouvoir  exécutif, assisté par un Premier Ministre. L’Assemblée Nationale est composée de 120 membres élus au suffrage universel pour cinq ans.


La fête nationale a lieu le 4 avril de chaque année (jour de l’indépendance en 1960).


Le Président : Abdoulaye Wade (depuis le 17 avril 2000) et le Premier Ministre : Madior Boye (depuis le 3 mars 2001).





QUELQUE CHIFFRES





Population :			9.530.000 hab.


Densité absolue :		48 hab/km2


Accroissement :		2,59 %


0-14 ans :			44,3 %


15-64 ans :			53,2 %


65 ans et plus :		2,5%


indice de fécondité :		5,10


espérance de vie :		52,31 ans


population urbaine :		47,40%


accroissement	:		4,22%			





Monnaie : Francs CFA


Cours : 0,1524 euros


Régime des changes : cours fixe par rapport à l’euro








L’industrie minière en chiffres


(sources : Atlas Economique Mondial 2003, Nouvel Observateur)





INDICAT.�
1997�
1998�
1999�
2000�
�
Production


Industrielle





OR (en tonnes)


PHOSPHATES


(en millions de tonnes)


�



98,2





0,6


2,045�



118,2





0,6


1,958�



105,4





0,6


2,491�



101,7





0,6


2,642�
�






Frontières (en Km)





Côtes :			531


Gambie :		740


Guinée :		330


Guinée Bissau :	338


Mali :			419


Mauritanie :		813








Répartition économique par secteurs d’activité





AGRICULTURE :		18,2%


INDUSTRIE :			26,9%


SERVICES :			55,0%		 





Aperçu des actions Aide et Action au Sénégal, dans la zone urbaine PRM (Pikine-Rufisque-M’Bour)


Cliquer sur le document mis en ligne sur le site virtuel pour accéder au site 





�HYPERLINK "http://doc-edm.annexes.net/"��ANALYSE PAYS DU PROGRAMME PRM AU SENEGAL�
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LE SENEGAL ET SES CONTOURS FRONTALIERS





L’agriculture en chiffres


(sources : Atlas Economique Mondial 2003, Nouvel Observateur)





INDIC.�
1998�
1999�
2000�
2001�
�
Indice de production agricole





Bois


Canne à sucre


Coton


Maïs


Millet


Oranges


Pommes de terre


Riz


Bovins


Ovins


Porcins

















�



100,5





1,909


0,887


0,005


0,044


0,428


0,030


0,007


0,124


2,955


4,300


0,330


�



119,5





5,037


0,889


0,006


0,066


0,506


0,028


0,006


0,240


2,960


4,300


0,330�



133,6





5,037


0,850


0,009


0,066


0,600


0,031


0,008


0,202


3,073


4,542


0,269�



136,2





-


0,850


0,015


0,079


0,600


0,031


0,008


0,202


3,227


4,838


0,280
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